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un bb arrive, une nouvelle carte de séjour en
urgent urgent urge

Par aliendu, le 22/06/2010 à 04:37

bonjour,

je suis un étudiant étranger en M2. avec am copine ( étranger aussi ), nous avons un bb cette
année. parce que pandant la prériod d'accouchement, j'étais obligé de occuper ma copine et
mon bb à l'hopital et à la maison, j'avais pas du temps pour passer à l'école pour faire les
exames, donc j'ai pas de note demander le renouvellement de ma carte de séjour. Mais je
viends de admis par un tres bonne école cette (2010-2011) et je veut bien conbtinuer mes
études en france, comment je peux faire pour demander une autre carte de séjour étudiante.

Ps: Pour renouvellement d'une carte séjour étudiante de 1an, il faut déposer le note de
scolarité de l'année précédante.

Par etrangers sans droit, le 23/06/2010 à 10:45

je ne peux que vous conseillez d'écrire au préfet les raisons qui expliquent l'absence des
justificatifs habituels et l'attestation d'inscription à cette école
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